
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1122  du 29 septembre 1945.
n° 1122

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 septembre 1945

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1945
Date  du numéro

30 septembre 1945

T E X T E  I N T É G R A L

à titre de sanction, l’aqel Wabberi Farah, de la fraction Odahgeb, tribu Rer Moussé, ne percevra pas en septembre et octobre 

1945 le montant mensuel de l’allocation qui lui a été attribuée par décision n° 393 du 21 mai 1945.
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